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COMMUNIQUE DE PRESSE 

CÉRÉMONIE DE REMISE DE DON D’ENGRAIS 

Dans le cadre de la Coopération Financière Non-Remboursable du Japon, le 

Ministère de l’Agriculture et de l’Equipement Rural en collaboration avec 

l’Ambassade du Japon et l’Agence Japonaise de Coopération Internationale 

(JICA), organisent une cérémonie de remise d’engrais le mercredi 19 Février 2014 

à 09:30 au Mole 4 du Port Autonome de Dakar.  

Au cours de la cérémonie, et conformément à l’Echange de Notes signé le 21 

janvier 2013 entre le Ministre de l’Economie et des Finances (MEF) et 

l’Ambassadeur du Japon, et l’Accord de Don signé le même jour entre le MEF et 

la JICA, le Japon  procèdera à la remise de 8 083 tonnes d’engrais pour un montant 

total de 390 000 000 de Yens (environ 2,1 milliard de FCFA) au Gouvernement du 

Sénégal. Ce don s’inscrit  dans le cadre du Projet de Sécurité Alimentaire pour les 

Agriculteurs Défavorisés (KR2), dont le but est de fournir des engrais de qualité 

afin de soutenir la production agricole et d’augmenter les rendements.  

 

Entre 2003 et 2013, le Japon a octroyé au Sénégal environ 40 000 tonnes d’urée 

pour un montant global d’environ 1 721 000 000 Yens. Ces appuis entrent en 

droite ligne avec la stratégie de l’Aide Publique au Développement du Japon en 

faveur de l’Afrique, qui met un accent particulier sur la sécurité alimentaire des 

populations les plus défavorisées, qu’elle considère comme étant le socle du 

développement.  

 

Les recettes issues de la vente des engrais ainsi offerts par le Gouvernement 

Japonais seront accumulées dans un fonds appelé ‘Fonds de contrepartie’ destiné à 

financer des projets de développement rural. L’objectif recherché à travers la 

création de ce fonds est d’appuyer le Sénégal dans sa lutte pour la réduction de la 

pauvreté et l’amélioration des conditions de vie des populations.  
 


